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COMMUNE DE CORBEYRIER 
 

Autorisations de construire types de procédures 
LES PERMIS DE CONSTRUIRE ET DE DEMOLIR 

Rappel aux propriétaires 

«Aucun travail de construction ou de démolition, en surface ou en sous-sol, modifiant de façon 
sensible la configuration, l’apparence ou l’affectation d’un terrain ou d’un bâtiment, ne peut être 
exécuté avant d’avoir été autorisé» (article 103 LATC). 

Dans les secteurs hors des zones à bâtir, c’est le Service du développement territorial (Canton de 
Vaud) qui délivre les autorisations. 

Suivant la nature des travaux envisagés, trois types de procédure sont possibles selon la loi vaudoise 
sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC) : 

 

 

 

 

Une demande non soumise à autorisation municipale ou à une dispense d’enquête ne pourra en aucun 
cas être dérogatoire ou faire l’objet d’une demande de dérogation, porter atteinte à un intérêt public 
prépondérant ou à des intérêts privés dignes de protection, tels ceux des voisins. 
Dans ce cas, l’enquête publique s’impose. Il faut garder à l’esprit que cette dernière est la règle et la 
dispense constitue une exception. 

 

Le propriétaire peut soumettre un avant-projet à la Municipalité qui déterminera la procédure à suivre. 

 

GLOSSAIRE 

LATC 
RLATC 
PEC 
PPA 
PQ 

 
Loi sur l’Aménagement du Territoire et les Constructions 
Règlement d’application de la Loi sur l’Aménagement du Territoire et des Constructions 
Plan d’Extension Communal (plan général d’affectation) 
Plan Partiel d’Affectation 
Plan de quartier 

Les exemples illustrés dans ce document présentent les cas les plus fréquemment rencontrés. Il n’est 
donc pas exhaustif et doit être considéré comme une aide au travail. 

 

C’est pourquoi, dans tous les cas, il est nécessaire de se reporter à la LATC, au RLATC, ainsi qu’au code rural 
et foncier. Les dispositions spécifiques des PPA et PQ en vigueur ainsi que les lois cantonales et fédérales 
applicables sont réservées. 

 

 

-  Les travaux pouvant ne pas être soumis à autorisation municipale, mais devant être annoncés    P. 3 

-   Les travaux pouvant être dispensés d’enquête publique, mais soumis à autorisation P. 4 

-   Les travaux soumis à enquête publique P. 5 
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OBJETS POUVANT NE PAS ETRE SOUMIS A AUTORISATION, MAIS DEVANT 
ETRE ANNONCES A LA COMMUNE (art. 68a RATC) 

 
 
 

 
 
 

 
Pergolas non couvertes d’une 
surface maximale de 12 m2. 

Rénovations et rafraîchissements 
intérieurs et extérieurs sans 
redistribution de volumes et de 
surfaces, sous réserve des 
directives en matière d’amiante 
et de la Loi sur l’énergie. 

 
 

 
Démolitions de bâtiments de 
minime importance au sens de 
l’article 72d RATC. 

 
 
 

 

Les stationnements de 
bateaux et de caravanes 
non utilisés, pendant la 
saison morte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aménagements extérieurs, 
excavations et travaux de 
terrassement de minime 
importance ne dépassant 
pas la hauteur de 0.50 m et 
le volume de 10m3. 

 
 

Murs et aménagements 
extérieurs bordant le domaine 
public à au moins 0.50 m 

 
 
 
 

 
Fontaines, sculptures, cheminées 
de jardin. 

Haies jusqu’à 2 m de hauteur, 
voir code rural et foncier. 

 
 

 

Clôtures ne dépassant pas 
1.20 m de hauteur. 

Abris pour vélos, non-fermés, 
d’une surface maximale de 6m2. 

Sentiers piétonniers privés 

Dépendances (bûchers, 
cabanes de jardin ou serres) 
d’une surface maximale de 
8 m2 et 3 m de hauteur, à raison 
d’une installation par bâtiment 
ou unité de maisons jumelles 
ou groupées. 

Abattage des fruitiers et des 
arbres dont le diamètre du 
tronc ne dépasse pas 30 cm à 
une hauteur de 1.30 m au- 
dessus du sol non soumis à 
autorisation. 
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Isolations périphériques avec 
présentation d’un calcul 
thermique. 

Constructions provisoires et 
démontables jusqu’à 3 mois. 

Clôtures, palissades et murs, 
au cas par cas, en fonction de 
la zone, sous réserve de l’article 
86 LATC et du code rural et 
foncier. 

Elargissement d’ouverture 
en façade. 

TRAVAUX DE MINIME IMPORTANCE POUVANT ETRE DISPENSES D’ENQUÊTE PUBLIQUE MAIS FAISANT L’OBJET D’UNE AUTORISATION 
MUNICIPALE ET/OU CANTONALE, NECESSITANT L’ACCORD DES VOISINS CONCERNES (art. 111 LATC et 72d RLATC) 

 
 
 
 
 
 

Rénovations et rafraîchissements 
intérieurs et extérieurs avec 
redistribution légère de volumes 
et de surfaces, sous réserve des 
directives en matière d’amiante 
et de la loi sur l’énergie et sans 
changement d’affectation. 

 

Tabatières, velux et lucarnes 
(en fonction de la zone d’affectation) 

 

Panneaux solaires conformes 
à l’art. 32a OAT, sous réserve 
du recensement arcitectural et 
des zones village. Autorisation 
nécessaire pour les subventions. 

 

Travaux de transformation de 
minimes importances, rénovation, 
agrandissement, tels que 
création d’avant-toit, balcon, 
rampe d’accès ou terrasse. 

 
 

Teintes de façades, de volets 
et de stores. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes demandes d’affichage 
et de procédé de réclame sont 
à adresser à la Police (EPOC). 

 

Travaux de terrassement 
de minime importance. 

 
Remplacement des fenêtres 
et volets (en fonction de la 
zone d’affectation). 

 

 
Places de parc jusqu’à 3 unités, 
sous réserve de la Loi sur les 
routes, article 37. 

 
 

Dépendances de moins de 
40 m2, article 39 RATC. 

 
 
 

Barbecues, fours à pain et à 
pizza, éléments fixes. 

 
 
 
 
 

Piscines hors sol et démontables 
et jacuzzis jusqu’à 5m3, sous 
réserve de directives cantonales 
et de la loi sur l’énergie. 

 
 
 
 
 

Sondes géothermiques et 
pompes à chaleur, sous réserve 
de l’approbation cantonale. 

 
 
 
 
 

Dépendances (bûchers, cabanes 
de jardin ou serres) de plus de 
8 m2, pergola de plus de 12 m2. 
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OBJETS SOUMIS A L’ENQUETE PUBLIQUE (art. 103 LATC) 
 
 
 

 
 
 
 

Dépendances de plus de 40 m2. 

Rénovations ou transformations 
intérieurs et extérieurs avec 
redistribution lourde de volumes 
et de surfaces. 

Silos. Expositions de caravanes 
et les constructions provisoires 
et/ou mobiles liées à de 
l’activité. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Garages (si pas dépendance). 
 
 

 

Serres (cas par cas). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Teintes de façades (cas par cas). 

Voies d’accès et places 
importantes. 

 
 
 
 

 
Nouvelles ouvertures en 
façades (cas par cas). 

 
Toutes nouvelles constructions 
ou agrandissement (y compris 
annexes, jardins d’hiver, véranda, 
aménagement des combles) 
servant à l’habitation et 
aux activités. 

 
 
 
 
 

 
Poulaillers (cas par cas). 

Toutes piscines enterrées, 
piscines hors-sol et jacuzzis 
supérieurs à 5 m3 ainsi que 
les étangs. 

Surélévation de bâtiments. Murs, clôtures et palissades 
importants, sous réserve 
de l’art. 86 LATC. 

Cheminées (de cas en cas). 

Certaines constructions mobiles 
(bar, terrasse saisonnière). 


